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Avis d’attribution de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-37202

Département(s) de publication : 44, 53, 72, 49, 85
 Annonce n° 25-37202

 Section 1 - Acheteur
 1.1 Acheteur

  Nom officiel : FRANCE TRAVAIL PAYS DE LA LOIRE

  Forme juridique de l’acheteur : Organisme de droit public

  Activité du pouvoir adjudicateur : Services d’administration générale

 Section 2 - Procédure
 2.1 Procédure

  Titre : MARCHE D'ASSISTANCE A MAITRISE D'OUVRAGE POUR LES TRAVAUX DE MISE A 
NIVEAU DE LA SURETE BATIMENTAIRE DE FRANCE TRAVAIL PAYS DE LA LOIRE

  Description : Le marché a pour objet des prestations d'assistance à maitrise d'ouvrage 
concernant des travaux de mise à niveau de sûreté bâtimentaire des sites de France Travail Pays 
de la Loire

  Identifiant de la procédure : fb959272-2557-47d1-8df8-6c44b071c59f

  Avis précédent : 3131a4b6-c7c9-4fec-a86f-43b194df6ea9-01

  Type de procédure : Ouverte

 2.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 71310000 Services de conseil en matière d'ingénierie et 
de construction

 2.1.4 Informations générales

 Base juridique :

Directive 2014/24/UE

 Section 5 - Lot
   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0001

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-37202
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-37202
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  Titre : Prestations d'assistance à maîtrise d'ouvrage pour les travaux de mise à niveau de la 
sûreté bâtimentaire - Département de la Loire-Atlantique

  Description : Le présent marché a pour objet la réalisation de prestations d?assistance à 
maîtrise d?ouvrage pour l?équipement et la conduite de travaux auprès des équipes 
immobilières régionales de France Travail Pays de la Loire dans le cadre du programme de mise 
à niveau de la sûreté bâtimentaire des sites du département de la Loire-Atlantique.

  Identifiant interne : 1

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 71310000 Services de conseil en matière d'ingénierie et 
de construction

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 4 An

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : non

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Prix

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 40

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Valeur technique

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 60

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : a. Avant la conclusion du contrat, recours 
sur la base de l'article L.551-1 du code de justice administrative ; b. Après la conclusion 
du contrat : 1°) recours sur la base de l'article L.551-3 du même code dans un délai de 31 
jours à compter de la publication de l'avis d'attribution du contrat ; 2°) recours de pleine 
juridiction contestant la validité du contrat ou de certaines de ses clauses, dans un délai 
de 2 mois à compter de la publication de l'avis d'attribution du contrat, le cas échéant 
assorti d'une demande de suspension sur le fondement de l'article L.521-1 du même 
code et/ou d'une demande indemnitaire. En cas de demande indemnitaire, un recours 
administratif préalable doit être exercé auprès du directeur régional/de la directrice 
régionale de France Travail. Un recours peut être formé dans un délai de 2 mois à 
compter de la date de la décision expresse ou implicite de rejet de la demande 
indemnitaire.

 5.1.15 Techniques
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 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE 
NANTES

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours :
TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE NANTES

  Organisation qui signe le marché : FRANCE TRAVAIL PAYS DE LA LOIRE

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0002

  Titre : Prestations d'assistance à maîtrise d'ouvrage pour les travaux de mise à niveau de la 
sûreté bâtimentaire - Département du Maine-et-Loire

  Description : Le présent marché a pour objet la réalisation de prestations d?assistance à 
maîtrise d?ouvrage pour l?équipement et la conduite de travaux auprès des équipes 
immobilières régionales de France Travail Pays de la Loire dans le cadre du programme de mise 
à niveau de la sûreté bâtimentaire des sites du département du Maine-et-Loire.

  Identifiant interne : 2

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 71310000 Services de conseil en matière d'ingénierie et 
de construction

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 4 An

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : non

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Prix

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 40

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Valeur technique

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 60
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 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : a. Avant la conclusion du contrat, recours 
sur la base de l'article L.551-1 du code de justice administrative ; b. Après la conclusion 
du contrat : 1°) recours sur la base de l'article L.551-3 du même code dans un délai de 31 
jours à compter de la publication de l'avis d'attribution du contrat ; 2°) recours de pleine 
juridiction contestant la validité du contrat ou de certaines de ses clauses, dans un délai 
de 2 mois à compter de la publication de l'avis d'attribution du contrat, le cas échéant 
assorti d'une demande de suspension sur le fondement de l'article L.521-1 du même 
code et/ou d'une demande indemnitaire. En cas de demande indemnitaire, un recours 
administratif préalable doit être exercé auprès du directeur régional/de la directrice 
régionale de France Travail. Un recours peut être formé dans un délai de 2 mois à 
compter de la date de la décision expresse ou implicite de rejet de la demande 
indemnitaire.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE 
NANTES

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours :
TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE NANTES

  Organisation qui signe le marché : FRANCE TRAVAIL PAYS DE LA LOIRE

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0003

  Titre : Prestations d'assistance à maîtrise d'ouvrage pour les travaux de mise à niveau de la 
sûreté bâtimentaire - Département de la Mayenne

  Description : Le présent marché a pour objet la réalisation de prestations d?assistance à 
maîtrise d?ouvrage pour l?équipement et la conduite de travaux auprès des équipes 
immobilières régionales de France Travail Pays de la Loire dans le cadre du programme de mise 
à niveau de la sûreté bâtimentaire des sites du département de la Mayenne.

  Identifiant interne : 3

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 71310000 Services de conseil en matière d'ingénierie et 
de construction

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 4 An

 5.1.6 Informations générales
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Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : non

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Prix

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 40

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Valeur technique

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 60

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : a. Avant la conclusion du contrat, recours 
sur la base de l'article L.551-1 du code de justice administrative ; b. Après la conclusion 
du contrat : 1°) recours sur la base de l'article L.551-3 du même code dans un délai de 31 
jours à compter de la publication de l'avis d'attribution du contrat ; 2°) recours de pleine 
juridiction contestant la validité du contrat ou de certaines de ses clauses, dans un délai 
de 2 mois à compter de la publication de l'avis d'attribution du contrat, le cas échéant 
assorti d'une demande de suspension sur le fondement de l'article L.521-1 du même 
code et/ou d'une demande indemnitaire. En cas de demande indemnitaire, un recours 
administratif préalable doit être exercé auprès du directeur régional/de la directrice 
régionale de France Travail. Un recours peut être formé dans un délai de 2 mois à 
compter de la date de la décision expresse ou implicite de rejet de la demande 
indemnitaire.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE 
NANTES

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours :
TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE NANTES

  Organisation qui signe le marché : FRANCE TRAVAIL PAYS DE LA LOIRE

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0004

  Titre : Prestations d'assistance à maîtrise d'ouvrage pour les travaux de mise à niveau de la 
sûreté bâtimentaire - Département de la Sarthe



6/13

  Description : Le présent marché a pour objet la réalisation de prestations d?assistance à 
maîtrise d?ouvrage pour l?équipement et la conduite de travaux auprès des équipes 
immobilières régionales de France Travail Pays de la Loire dans le cadre du programme de mise 
à niveau de la sûreté bâtimentaire des sites du département de la Sarthe.

  Identifiant interne : 4

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 71310000 Services de conseil en matière d'ingénierie et 
de construction

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 4 An

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : non

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Prix

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 40

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Valeur technique

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 60

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : a. Avant la conclusion du contrat, recours 
sur la base de l'article L.551-1 du code de justice administrative ; b. Après la conclusion 
du contrat : 1°) recours sur la base de l'article L.551-3 du même code dans un délai de 31 
jours à compter de la publication de l'avis d'attribution du contrat ; 2°) recours de pleine 
juridiction contestant la validité du contrat ou de certaines de ses clauses, dans un délai 
de 2 mois à compter de la publication de l'avis d'attribution du contrat, le cas échéant 
assorti d'une demande de suspension sur le fondement de l'article L.521-1 du même 
code et/ou d'une demande indemnitaire. En cas de demande indemnitaire, un recours 
administratif préalable doit être exercé auprès du directeur régional/de la directrice 
régionale de France Travail. Un recours peut être formé dans un délai de 2 mois à 
compter de la date de la décision expresse ou implicite de rejet de la demande 
indemnitaire.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence
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 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE 
NANTES

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours :
TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE NANTES

  Organisation qui signe le marché : FRANCE TRAVAIL PAYS DE LA LOIRE

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0005

  Titre : Prestations d'assistance à maîtrise d'ouvrage pour les travaux de mise à niveau de la 
sûreté bâtimentaire - Département de la Vendée

  Description : Le présent marché a pour objet la réalisation de prestations d?assistance à 
maîtrise d?ouvrage pour l?équipement et la conduite de travaux auprès des équipes 
immobilières régionales de France Travail Pays de la Loire dans le cadre du programme de mise 
à niveau de la sûreté bâtimentaire des sites du département de la Vendée.

  Identifiant interne : 5

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 71310000 Services de conseil en matière d'ingénierie et 
de construction

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 4 An

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : non

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Prix

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 40

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Valeur technique

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 60

 5.1.12 Conditions du marché public
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  Informations relatives aux délais de recours : a. Avant la conclusion du contrat, recours 
sur la base de l'article L.551-1 du code de justice administrative ; b. Après la conclusion 
du contrat : 1°) recours sur la base de l'article L.551-3 du même code dans un délai de 31 
jours à compter de la publication de l'avis d'attribution du contrat ; 2°) recours de pleine 
juridiction contestant la validité du contrat ou de certaines de ses clauses, dans un délai 
de 2 mois à compter de la publication de l'avis d'attribution du contrat, le cas échéant 
assorti d'une demande de suspension sur le fondement de l'article L.521-1 du même 
code et/ou d'une demande indemnitaire. En cas de demande indemnitaire, un recours 
administratif préalable doit être exercé auprès du directeur régional/de la directrice 
régionale de France Travail. Un recours peut être formé dans un délai de 2 mois à 
compter de la date de la décision expresse ou implicite de rejet de la demande 
indemnitaire.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE 
NANTES

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours :
TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE NANTES

  Organisation qui signe le marché : FRANCE TRAVAIL PAYS DE LA LOIRE

 Section 6 - Résultats
   Valeur de tous les contrats attribués dans cet avis : 379,486 Euro

   Valeur maximale des accords-cadres dans cette procédure : 480,000 Euro

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0001

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 140,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : BUREAU VERITAS SOLUTIONS

 Offre :

  Identifiant de l’offre : OFFRE BUREAU VERITAS - LOT 1

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0001

   Valeur de l'offre : 137,398 Euro

 Informations relatives au marché :
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  Identifiant du marché : 2023_010_22

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 10/02/2025

  Date de conclusion du marché : 11/03/2025

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : oui

  Organisation qui signe le marché : FRANCE TRAVAIL PAYS DE LA LOIRE

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 3

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0002

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 100,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : BUREAU VERITAS SOLUTIONS

 Offre :

  Identifiant de l’offre : OFFRE BUREAU VERITAS SOLUTIONS - LOT 2

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0002

   Valeur de l'offre : 77,814 Euro

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 2023_010_23

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 10/02/2025

  Date de conclusion du marché : 11/03/2025

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : oui

  Organisation qui signe le marché : FRANCE TRAVAIL PAYS DE LA LOIRE

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 3

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0003

Au moins un lauréat a été choisi.
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 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 60,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : BUREAU VERITAS SOLUTIONS

 Offre :

  Identifiant de l’offre : OFFRE BUREAU VERITAS - LOT 3

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0003

   Valeur de l'offre : 34,584 Euro

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 2023_010_24

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 10/02/2025

  Date de conclusion du marché : 11/03/2025

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : oui

  Organisation qui signe le marché : FRANCE TRAVAIL PAYS DE LA LOIRE

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 3

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0004

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 100,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : BUREAU VERITAS SOLUTIONS

 Offre :

  Identifiant de l’offre : OFFRE BUREAU VERITAS - LOT 4

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0004

   Valeur de l'offre : 69,168 Euro

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 2023_010_25

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 10/02/2025
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  Date de conclusion du marché : 11/03/2025

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : oui

  Organisation qui signe le marché : FRANCE TRAVAIL PAYS DE LA LOIRE

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 3

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0005

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 80,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : BUREAU VERITAS SOLUTIONS

 Offre :

  Identifiant de l’offre : OFFRE BUREAU VERITAS - LOT 5

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0005

   Valeur de l'offre : 60,522 Euro

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 2023_010_26

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 10/02/2025

  Date de conclusion du marché : 11/03/2025

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : oui

  Organisation qui signe le marché : FRANCE TRAVAIL PAYS DE LA LOIRE

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 3

 Section 8 - Organisations
 8.1 ORG-0001

  Nom officiel : FRANCE TRAVAIL PAYS DE LA LOIRE

  Numéro d’enregistrement : 13000548113153
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  Ville : NANTES

  Code postal : 44000

     Subdivision pays (NUTS) : Loire-Atlantique ( FRG01 )

  Pays : France

  Adresse électronique : dr-marches.44116@francetravail.fr

  Téléphone : 0240384415

  Profil de l’acheteur : https://www.marches-publics.gouv.fr/entreprise

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

Organisation qui signe le marché

 8.1 ORG-0003

  Nom officiel : BUREAU VERITAS SOLUTIONS

  Numéro d’enregistrement : 39241768900727

  Ville : SAINT-HERBLAIN

  Code postal : 44800

     Subdivision pays (NUTS) : Loire-Atlantique ( FRG01 )

  Pays : France

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

  Lauréat de ces lots : LOT-0001, LOT-0002, LOT-0003, LOT-0004, LOT-0005

Le lauréat est coté sur un marché réglementé

 8.1 ORG-0002

  Nom officiel : TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE NANTES

  Numéro d’enregistrement : 17440005100010

  Ville : NANTES

  Code postal : 44000

     Subdivision pays (NUTS) : Loire-Atlantique ( FRG01 )

  Pays : France

  Adresse électronique : greffe.tanantes@juradm.fr

  Téléphone : 0255101003

 Rôles de cette organisation :

Organisation chargée des procédures de recours

Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours
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 Section 11 - Informations relatives à l’avis
 11.1 Informations relatives à l’avis

    Identifiant/version de l’avis : 5924ed28-ece8-4fab-bb89-23d91b18c34f - 01

  Type de formulaire : Résultats

  Type d’avis : Avis d’attribution de marché ou de concession – régime ordinaire

   Date d’envoi de l’avis : 02/04/2025 à 14:23

   Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible : français

 11.2 Informations relatives à la publication

02/04/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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